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COMPLÉMENT INDEMNITAIRE ANNUEL

UN RETARD AU PRÉJUDICE 
DES AGENTS !

Nous  avons  alerté  la  D.R.C.P.N.  de  cette
anomalie  et  demandé  d’aviser  les  services
pour  qu’ils  prennent  en  compte  les
changements de grade pour le C.I.A.

Le 15 octobre 2020, 77 ASPTS
ont été promus ASPPTS avec
effet  rétroactif  au 1er  janvier
2020.  

C’est sur ce nouveau grade
que le C.I.A. 2020 doit être

déterminé. 

Hors  le  T.G.  de  nomination
étant  paru  après  sollicitation
des  services, le montant
moyen de l’ancien grade a été
considéré !

UN TAUX MOYEN INFÉRIEUR 
À CE QU’ONT DROIT LES

AGENTS ! 

UN MANQUE D’ANTICIPATION QUE 
NOUS CONDAMNONS !


